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ALLEMAGNE
Voici la circulaire qui a été adressée à tous les doyens de la 

provtncedePoscn, par le présidenten chef de cette province ,

« J’ai appris qu’une grande partie du clergé catholique a in
troduit une sorte de deuil dans les églises à cause du transfert 
de Mgr 1 archevêque de Dunin à Colberg, exécuté par les or-
a-vln d<H«‘ Jïl' 6 r01' P muSique et les orgues, pendant l’office 
divin, de môme que la sonnerie des cloches ont été suspendus 
dans beaucoup de localités sans la permission des supérieurs • 
quelques cures ont interdit à leurs communautés tous les amu- 
semens decens aux noces et aux baptêmes, avec menace de leur 
refuser la benediction de Iéglise, et quelques ecclésiastiques 
sont ailes jusqu a représenter dans leurs sermons l’éloignement 
de Mgr 1 archevêque comme une mesure injuste et comme un 
attentat eontie la.rejltgion catholique. Les cas de cette dernière 
espèces seront instriMs à part, et les ecclésiastiques qui seront 
convaincus de ce délit prévu dans les paragraphes 151 et 227 
litre 20, partie 2 de la loi générale du pays, seront soumis à une 
instruction criminelle. 1

» Les curés catholiques qui, par leurs menées, provoqueront 
des excès quelconques dans leurs communes en seront également 
■responsables d après toute la rigueur des lois. D’ailleurs les com
munes elles-mêmes ont manifesté vivement leur indignation du 
derangement arbitraire des usages anciens de I église et ont sou- 
Vent manifeste positivement la résolution « de refuser leur nart 
» de la rétribution pour la messe aux ecclésiastiques qui ne rem- 
» plissent pas entièrement et dans l’ordre habituel les devoirs 
» de leurs fonctions. »

» Messieurs les pures comprendront que l’autorité séculière 
quelque disposée qu elle soit à prêter dorénavant son assistance 
aux ecclesiastiques qui font leur devoir, pourrait hésiter avec 
raison de protéger les curés qui auront provoqué par leur pro- 
pre faute 1 animadversion des communes animées de senlimens 
loyaux. Quant a la suspension delà sonnerie descloches, il va 
sans dire que les ecclésiastiques qui l’ont ordonnée rembourse
ront les droits que lés fabriques des églises perdront par là et 
que les marguilliers fixeront. ’

» Il m’a semblé nécessaire de faire cette communication ex
presse a MM. les doyens, afin de prévenir les plaintes à l’ave
nir, et je leur enjoins en même temps de faire part sans délai 
delà teneur de cette circulaire à Messieurs les curés de leu.-« 
cantons.

» Posen, le 5 novembre.
— On écrit de Londres , le 11 décembre :
La Russie vient enfin d’admettre le principe que dans le cas 

où des forces russes entreraient dans les Bosphore pour défen
dre Constantinople, ou bien que des troupes seraient débarcmées 
pour se porter contre Ibrahim, les escadres des puissances au
raient le droit , comme garantie du maintien de l’équilibre en 
Orient, d entrer dans la mer de Marmara. Les négociations en
tamées par M. de Brunow ont rapport maintenant à la dèsiema- 
nalion de la puissance ou des puissances qui, dans le cas précité 
jouiraientdu passage ,au nombre età la cathégorie des vaisseaux 
admis, ainsi qu’à plusieurs autres dispositions secondaires Rien 
n’a encore été définitivement résolu à cet égard, mais on ésuère 
arriver bientôt à un résultat favorable. ^

La chose ne pourrait être toutefois considérée comme entière
ment terminée, même après ce consentement mutuel, parce que 
tout arrangement entre l’Angleterre et la Russie â l’égard de la 
question des Dardanelles et du Bosphore, a besoin de l’assenti
ment de la Porte, et qu’il devait y avoir encore de négociations à 
Constantinople.

M. de Brunow séjournera longtemps à Londres, car immédia
tement après la solution de la question dont nous venons de par
ler, on passera à la question turco-égyplienne sur laquelle la 
majorité tâchera de s’entendre. {Gaz. d’Augsbourg.)

embarcations chinoises out attaqué un brick anglais chargé d’o
pium. Ce navire était à l’abri eu vue de Monaco. Le navire an
glais est parvenu, après une vigoureuse résistance, à mettre en 
ruite ses adversaires: 50Chinois ont été tués.

Les journaux anglais parlent d’une victoire remportée à 
iXernow (Asie) par l’armée anglaise. Les découvertes faites dans 
cette ville, disent-ils, prouvent à n’en pas douter qu’une cons
piration vaste et profonde avait été ourdie contre les forces bri
tanniques dans l’Inde. Huit ou neuf princes indigènes étaient im
pliques et 1011 soupçonnait vivement que la Russie se trouvait au 
tond de ces machinations. Kernow était le foyer de toutes ses 
intrigues et le deqiot des armes et des munitions des insurgés. 

----------------------------------
FRANGE. Paris , le 22 décembre.

,’A^rr?°^e™ents des troupes destinées à être embarquées pour 
1 Algei ie continuent avec activité. 4 1

— On a publié la dépêche télégraphique suivante.
Le maréchal Vallée au ministre de la querre.

» Deux rnmht f r\ e ^ ~ Tou,ont le 19décembre 1859.
réenlSrP dp r b a!!! euJieu autour de ®elidah. L’infanterie 
reguliere de 1 emir a été sabrée et dispersée. L’ennemi ne s’est
approchen.de Koleah ni de Fahel. - L’Âlqer“e Nevtune 
sont en vue; ils arriveront aujourd’hui à AlfeT» P
connaître «»T* nous a[rivent du canton de Tessin font 
lS év P gouverne ment provisoire, tout en se montrant
raDuoIf’savPP ipI °1" - pourrait interrompre les bons
comm niânA mPP yS V0'S'nS’ LeS derniers ^ne.nents ont été 
3 au gouvernement de la Lombardie et deconn,Ä„;“Sep0rIS * — som re-

■tas“" :d“Ce d' . P“"»*

une conduite dissipée. Elle fréquentait les bals et ne rentrait 
souvent que fort tard. Il lui adressa des reproches qui paru
rent produire quelque effet ; mais Joséphine entraînée parses 
compagnes, eut l’imprudence de retourner avant-hier dans un 
bai. Son père qui la jsurveiüait attentivement, surprit son pro
jet et n’hésita pas à aller cette fois la chercher lui-même au mi
lieu du bal. Ses reproches , furent sévères , et en ramenant Jo
sephine a la maison paternelle, il lui témoigna tout le chaman 
que lui faisait éprouver cette conduite. La jeune fille désespé
rée d’avoir ainsi affligé le cœur de son père, saisit le moment 
ou elle passait sur le pont de 1 Hôtel-Dieu pour se précipiter 
dans la Seine. Heureusement J.... apperçut immédiatement le 
mouvementde sa fille, et, sans prendre le temps d’ôter ses vé- 
temens, il se jeta lui-même à l’eau. Malgré l’obscurité il par
vint a ressaissirla malheureuse enfant età la ramener saine et 
sauve. Joséphine , en reprenant connaissance , témoigna à son 
père, par ses larmes et ses embrassemens , la sincérité de 
son repentir et de son bonheur de lui devoir la vie pour la se
conde fois. ^

ANGLETERRE- — Londres , 21 décembre.
Le Standard prétend qu’une puissante escadre se prépare 

â bloquer , au nom de l’Angleterre, les côtes de la Chine et à 
châtier les autorités du céleste empire. Les dernières nouvelles 
de la Chine, plus fraiches de dix jours que celles qui ont été pu- 
Dhees jusqu’ici annongent, dit ce journal, que le 19 juillet des

sérieusement depuis quelque temps du rappel de lordSÎJS“', et ‘de so^ïemplacél 
ment par loi cl Dm harn. Ce qui prouverait si ce hrnif «i cm
firmait, que la mission de M. de-Brunowà Londres n’a pas aussi
tat Är\",eut ie «".ääissson ambassade a St-Pélersbourg, vers la fin de 1835 lord Dur

ham est entièrement dévoué à l empereur Nicolas ’
Le Temps annonce que le ministère se propose de demander aux chambres uneloi autorisant la déportation à perS.té 

èn fixant le lieu où la peine s’accomplira. P 1 ’
M. Tniers presse ses amis de donner leur voix à M Dunin 

Z7pS0ee de M- Wt ^ la Présidenc^dela chambre
— MM. les députés se réuniront demain , à deux heure« en 

séance préparatoire pour le tirage au sort de la grande députa

— La réunion du comité de la gauche aura lieu le «=>2 à riiv 
heures du matin dans le cabinet de M. Odilon-Barrot

— Il va paraître. demain 22, une brochure ayant imur titre •
Le roi, la chambre, le ministère, le pays avec cette émeri' 
Phe de Montaigne: «Çeci est l’œuvreAffin Somme de bonne' 
foi. » Les personnes qui ont lu quelques fragmens de ce uefif 
écr, assurent qu’il est destiné à" un grand et légitiml succè 
L auteur envisage la situation sous un point de vur li
s est inspiré de son attachement pour nos institutions constitu 
SS“T" Cet renferme des détails
publique. ^r°Pres a P'T'er vivement la curiosité

. Le îrLbunal correctionnel avait hier à s’occimer ,r„ni. plainte en diffamation portée par M. Emile Girard in inntJ? UHC 
série d’articles du Corsaire, mélangés de vipneffps et ,1 - fi6 Unegravées sur bois ;el la seconde, K. IsS* ^ f f

ttVl ”■ P"'™?’ gUrantdu journal 1,7™»

“7 - «ÄS StfiÂ.,8esetm,érét •« ‘•r—aon

'? c»„-

FEUILLETON. — 24 décembre.

JEAN SCHINDERHANNES.
Cartouche et Mandrin sont en France les bandits classioues • ce «ont ee

îeesnvnvaéeS b3"d-tS (VU'saires si 0,1 'es compare aux poétiques brigands que 
les voyageurs croient avoir rencontrés en Italie , si on le compare surtout 
W baf “^,sallemands sur lesquels a été taillé le patron du fameux Schu- 
lonehe4 T- eX1S enuCe.nieSt r,en™olns due Prouvée. Louis-Dominique Car- 
nÂ’aqU‘ 3 e™ch‘ '* française d’un synonyme populaire dont le
5Knîî,ÂÏ pll,s 1“adiect'f, plus qu’épithèle , un véritable substantif, 
«n substantif augmentatif pour poursuivre en style de grammaire n’éLait 
pas posmvement un bandit ou un brigand, c’éta.t un voPeur uTvo’leûr a -
Â rrr.rrn7' re"ne ^mi-douzaine par jour dans les colon
nes de la Gazette îles Tribunaux. Aussi le nom de Cartouche ou nlmôt 
e suhsUnlif cartouche est-il le titre non pas du brigand qui vole un pls- 

t ou un poignard b la main avec la bonne intention d’en faire usape
rte dUd„VOvlr b3bi,e’ dl;lvoleu,' r n’erapl™ pas d’autres arm's quf à 

l’iVv nd d par excellence, du voleur de génie , du grand homme 
ne 1 Alexandre des voleurs , comme le Rodilard de Lafontaine élait l’t 
lexandre des chats. Cartouche serait le saim sous i’i“L duquel' 
Pourra,t se placer la confrérie des voleurs , si cette confrérie se donnai? un

? P'aCe d.e lieutenant de Police fut créée en 1667 et confiée à La
des vol’eùrs 2r?élèhreCrhX?l*-aP/ela à SOn aide’ pour la surveillance 
,ui volaU Sa tabaiiéte et ^nnd hre'!aille flui - en recevant ses instructions, 
tard îilaba lère son mnnclioir. Cartouche. venu vingt ans plus 
2ta "Â dB eette espèce ; il avait volé à l’école, d volai?au
pava?t créé DonMeb?o|Se0M?pre’‘ tV0 3 ? t0Ut âge et Partout. La nature 
elle l'avait'lancé AnrA- « LP h1 slor,,ensement la carrière dans laquelle 
brité en province' t enll,,?,'! beaU la ent lui entfalt une .brillantecélé- 
04 l’attendaient lu® P !. U su,r “n p,us vaste théâtre, dans la capitale , 
Sfands homme« nJu°-re ’ ‘™a,orta,,té (style académique), et la roue. Les 
'es voleurs de notrl^°lVent ^T,e appréciés «lue relativement à leur époque :
«t ils ont à lutter S° a,,tre7,ent habilos «I“e ne le fut Cartouche,
®el’étaient ceux dont n!1,daf:‘?0,yj!,S de surveillance autrement puissans que 
fènson : la police et le«Pvnî^aleUt dlspaser 1,3 Reînie et son successeur d’Ar- 
lélemeàt. Ce au’il ne fIn,eU1S sont deux puissances qui ont grandi paral- 

De qua ne fautpas oublter, c’est que Cartouche exerçait daus

Mstéénune réputation intacte tfhoDnÂ de p°rS Té" 
tapei gu que sa fille Josephine menait, depuis plusieurs mois,

1 enfance de l’art. Plein de finesse, d’intellip-ence d’nn/iie0 ></. 
doué d’un esprit d’ensemble et de généralisafion r.ît„dt ’ dé,le,,Sie - et 
vaste association . dont les membres se recrutaient tar. h? aTaltforiné une 
de la société, à laquelle il avait danmi ^ (?dns ^0l,tes *es classes
laquelle il s’était auriïué u„é dicÄ à I. lois’ et Sl"’
lui était reconnu pour ses associés et il ne «e r13e- Droit de vie et de mort contre ceux qui eSfrdgSafen? ies^’rèLlés t'«53'1 ?aS SCrUpuIe d’en user
hors le cas de légitime défense farimiehe<IeCl|assasslnaient» par exemple, des voleurs , sort, roueTsfÄ ^ i^ na“ 
la torture n’avaient pu lui arracher le n«m “)Veeut pas. Les douleurs de 
espérait qu’au moment du supplice une atia-rue de't'iv^f SeS cpillPllcssi il 
pour le délivrer: son espoir ayant’“tAlroZé et vn ^ s,era,t teiltée 
allait en toute liberté faire le devoir de sa chargé lÏÏ " qUL‘ » ^?un'eau 
ceux qui l’abandonnaient , et cola sans coinblimi n bisi a pas â dénoncer

cour d’assises de la seine.

(Présidence de M. Fereye.)
Tentative d’assassinat, par un coup de pistolet sur 

un sergent de ville.
l’accusé déclare se nommer Emmanuel Barthélemy âgé 

Loire* anS’ 0uvriersertisseu,'i né à Sceaux, département du

Ses cheveux sont coupés à la iîfiode républicaine ; il n’a encore 
m barbe , ni moustaches , ni favoris.il est vêtu d’une redingote 
roncee, il porte une cravate noire, dn linge fin et très-blanc 
11 promène sur 1 auditoire des regards indifférens.

Me Paillet, bâtonnier de l’ordre des aTocats, est chargé d’of
fice de la défense. &

Me Catherinet, greffier, lit l’acte d’accusation par lequel Em« 
manuel est renvoyé devant le jury, pour avoir, le 4 décembre 
18ô7, commis volontairement par coups et blessures, et avec 
préméditation , une tentative d’homicide sur la personne de Beti
tlet, agent de la force publique, dans l’exercice et à l’occasion 
de I exercice de ses fonctions.

Barthélemi, interrogé par M. le président, déclare qui! est 
venu a Pans en 1833 pour manque d'ouvrage, et ne veut rien 
repondre quand on lui demande s’il n’a pas appartenu aux so
ciétés secrétes; il refuse également de dire d’où lui provenaient 
je pistolet de cavalerie, le poignard et les quatre cartouches dont 
il était porteur; ces armes n’étaient pas à lui, mais personne ne 
saura a qui elles appartenaient. Il s’était chargé de transporter 
ces armes d un endroit dans un autre, craignant qu’elles ne fus
sent trouvées chez la personne qui les avait et qu’il ne voulait nas 
compromettre. Le pistolet n’était pas chargé, il ne l’a chargé 
qu au moment où il a reconnu le sergent de ville qui, au mois 
d avril, 1 avait frappé comme un Russe, et il avoue lui avoir tiré 
un coup de pistolet à bout portant. Quant aux cartouches ellps 
lui appartenaient; il avait acheté de la poudre pour faire environ 
1U cartouches, mais la personne qui les a faites n’en a rendu que 
quatre. Quant au poignard qui est dentelé et par conséquent fait 
une arme très-meurtrière, il en a coupé la lame qui était tron 
longue et I a réduite .a 6 pouces. C’es lui qui a fait disparaître de 
dessus le manche les têtes de coq qui s’y trouvaient, ne voulant 
pas conserver le coq gaulois qui orne le drapeau du gouverne
ment français. Il reconnaît le poignard ainsi que le pistolet dont 
il s est servi»

M. le président : On a trouvé sur vous un écrit ainsi concu •
« Un honnête homme ne se fie plus aux sergens de ville parce 
que les sergens de ville sont des assassins ainsi qu’ils l'ont bien 
montré au pont d’Arcole et à la Bourse. » De plus on a saisi une 
médaille de la fédération de 1790 et un portefeuille contenant 
deux papiers, sur le premier on a écrit au crayon : « Petmle 
arme ton bras du poignard pour punir tes bourreaux ; franoez’ 
sans crainte, le sang veut du sang , ils ont versé le tien ; noint 
de pitié pour ces misérables. » Sur le second , on lit ces mots •
« Philippe Egalité fut un misérable ; son fils est un parjure et 
un assassin et l’on écrira l’histoire ds son règne avec le san^des 
victimes du pont d’Arcole, de la place de la Bourse et de la rue 
Transnonam.

Barthélemy : La médaille m’a été donnée ; quant aux deux

entraîner tous dans rùfneT ŒêntTaT ûn 'TfS el ,es
échappait; celle association de voleurs c’élakm.»LIt,1“' <ai,ffer 11
de pioche met â découvert c’était im vaio-L ),?u™lllêre '[u’un coup 
Daus cette bande, on «nJimSS Ca!'ila'e
ma,s encore des fils de familleruinés par leieu et Udé Juche?, a S aVe? ’ 
hommes déchus. Chacun se trouvait avee iftL; a ■ aucfle et des gentils- 
pour hôte, pour commensal nu vo lur le l'a t^de 7°? ^ ’
aveux du célèbre voleur causèrent une esnLe dede Ca'4<>ache. Les 
relations sociales ; on ne savait nlu« a nui d® en3ps arrêt dans les 
porte, qui l’on devait admettre dans soli inOm,??«,'touchÜ'e‘é 0l'VH,r sa 
était venu au beau moment pour un valeur • c’esi le 9« au 1si'c!p us -
fut exécuté, c’est-à-dire après la chute do «vf,f 1 e ,28,"overn!),'e ^21 qu’il 
1720 De 1716, année iZ’n’Tnlo ?
travailler en quelque sorte inaperçu ; les fortune à «il l U2° ’ . p,,t 
geatenl si rapidement de mains ( les millions é aiem ci u U époque chan-

«SÂÏÂS ist « «W
“âles auteurs chargés de le représenter dansVux „Lv?6™!11 reP>’0(luii par

d.» »(ÄÄÄ

la Porte-St-Martin. Déclaré brigand, Mandrin ne pouvait être renrésentè 
qu en brigand, c’est-à-dire avec une figure rébarbative, d’épaisses mousta
ches , desyeux renfoncés et autour du corpsune large ceinture depoiFinrd« 
et de pistolets. Or il est historiquement vrai que Mandrin était un fort 
bd homme , d’une figure douce et spirituelle , qu’il s’exprimait en homme 
bien élevé et avec beaucoup de facililé. Le titre véritable de Mandrin i 
Ire que lui donne le plus estimable de ses biographes, c’est celui deVb" 
meiix contrebandier. Mandrin, en effet ne faisait'pas la guerre aux hidi 
Villus, mais au gouvernement; il faisait la contrebande et pillait les caisse«" 
de I Etat. Faire la guerre est le mot propre, car il avait une petite armée
sous ses ordres et attaquait des villes. nBe

Louis Mandrin, né à St-Etienne de Saint-Grégoire .village près de Roanne
en Dauphiné, était fils d’un maréchal-ferrant. Jeune encore fi embrassa
profession des armes, mais il déserta et s’élant associé quelques homme« 
déterminés , se mit à faire la contrebande. Devenu chefen 1754 d’une troinx» 
nombreuse , il attaqua à main-armée les employés des fermes les disoersa 
et se retrancha dans les montagnes du Dauphiné. C’était dès-lors un enne
mi qu fi fallait combattre régulièrement. On envoya contre lui des trouaes 
nombreuses auxquelles, pendant plusieurs mois il sut échapper par la ru‘ 
se, ou qu il parvint à mettre en fuite dans des combats partiels. Pouroné 
rer une diversion, il sortit toul-à-eoup deses montagnes et s'avançant dans 
„ Bourgogne, fi poussa l’audace jusqu’à attaquer en plein j„„f a.,,,.' 
Baune et autres villes. Partout il enlevait les caisses des receveurs des fer’ 
mes et forçait les prisons pour y recruter sa bande. Ou compta dix-neuf 
villes ou bourgs qu’il mit ainsi à contribution. Le lendemain de son exné- 
(iition d Autun , le 20 décembre 1754, attaqué près d’un village nomitoéG ié- 
Sçp^[â?rne.COrpSde,,raSOnS etdel,ussai'<js’il lear livra le combat le

Mais forcée de céder au nombre, sa bande se dispersa et lui n’écha 
qu’avec peine. Trahi enfin par sa maitresse, il fut pris àu château de If chefort en Savoie. Conduit à Valence, on y instruisit son procès; lalirtui’e 
ne p„t u. arracher aucun aveu, .1 entendit sans émotion la lecture de ’a -

, à i-échlLud“ “ S',PI’,Ce CrUel de 13 r0ue et ,na,cJla tranquillement
' Après la révolution française comme après toutes les grandes commu

ions qui bouleversent«les sociétés et brisent les ressorts de l’adminisTr"- 
tion et de la police et qui en interrompant le commerce et l’agri ifiture 
augmentent la q^ère publique, des bandes de brigands se formèrent su^ M



LE POLITIQUE,

papiers, c’est moi qui les ai écrits, j’ai copié cela sur un fragment 
5e papier que j’avais trouvé , et qui était sale et peu lisible.

L’accusé avoue avoir tiré à 7 ou 8 pas , mais. soutieni qu’il n'y 
a pas eu préméditation desa part ;si la vengeance eut été médi
tée, il aurait mis une balle dans le pistolet,et non pas du petit 
plomb. Du reste , il ne voulait pas tuer le sergent de ville, mais 
seulement le punir. Il dit qu’il n’a rien à se reprocher (mouve
ment dans l’auditoire) et qu’il n’a pas été [toussé à cette action 
par des idées républicaines, quil auraient au contraire détourné 
d une telle pensée, car il n’aurait pas voulu déshonorer une 
cause qu’il estime trop pour l’avilir.

On passe à l’audition des témoins.
Le sergent de ville Beudet déclare que le 4 décembre passant 

dans la direction du Théâtre de l’Ambigu , un jeune homme lui 
tira un coup de pistolet à bout portant ; il cria à ['assassin , et 
ce jeune homme fut arrêté par des bourgeois. Les plis du man
teau et la manche pendante ont amorti le coup ; quelques grains 
seulement l’ont blessé au bras légèrement.

Il n’avait jamais vu l’accusé auparavant et n’a pas pu le frap
per d’un coup de canne, car il ne s’en est jamais servi; depuis 
plusieurs années les sergens de ville ne portent plus que l’épée; 
d’ailleurs estropié des deux mains, il lui seraitdifficiie dp manier 
une canne ou un bâton. D’un autre côté, il déclare que dans les 
momens de troubles, il a toujours invité le public à se séparer 
sans tirer l’épée du fourreau.

M. Dupràt, tapissier, faubourg du Temple , déclare qu’il a 
entendu tirer le coup de pistolet, qui a dû êire tiré à bout por
tant ; il a vu arrêter Barthélemy qui disait : ne me brutalisez 
pas, et ne cherchait aucunement à se défendre.

M. Tonzelin, tailleur, a arrêté Barthélemy, lui a arraché le 
pistolet, et a vu tomber un poignard à. ses pieds. L’accusé a dit 
au chef de poste où il a été conduit qu il avait voulu se venger 
sur un sergent-de-villedes coups de canne qu’il avait reçus d un 
sergent-de-ville; puis chez le commissaire il a dit avoir été 
poussé à cette action par la misère.

Barthélemy nie cette dernière circonstance.
M. Lancelot, fabricant, a employé Barthélemy pendant qua

tre jours; l’accusé ne l’a quitté que parce qui! n'y avait pins 
d'ouvrage.

M. Dufour a aussi employé l’accusé; mais ils se sont quittés 
par suite de raisons qu’ils avaient eues ensemble.

M. Gazan, chef d’escadron d’artillerie, a examiné les car
touches, elles étaient failes avec de la poudre fine et du plomb 
n. 5 à 6, qui aurait fait balle à la distance de six pas.

M. Partarieu Lafosse, avocat-général, soutienll’accusalion. 
Il fait observer que quand les factions se croyent assez fortes, 
elles descendent en masse sur la place publique, témoins les 
tentatives du mois de juin 1832 et du mois d’avril 1854. Quand 
l’espoir du succès n’existe plus, elles se livrent à des attentats 

isolés, on cherche à atteindre le roi et sa famille. Les souvenirs 
de Fiéschi, d’Alibaud et de Meunier sont encore présents à la 
mémoire. Aujourd’hui c’esjt dans un sens contraire que les fac
tions agissent, on s’attaque aux agents les plus subalternes du 
gouvernement.

On sera sans doute étonné devoir une accusation aussi grave 
peser sur la tête d'un jeune homme qui n’aura dix-sept ansqu’au 
jour de Noël prochain, et qui par conséquent ne dépasse pas 
d’une année complète Tàgeoù la question de discernement aurait 
pu être posée,

M° Paillet présente la défense de Barthélemy, et invite les 
jurés à user d'indulgence en réservant leur sévérité pour ceux 
qui font fermenter de jeunes têtes leurs doctrines dangereuses.

La jury se retire à quatre heures dans la chambre des délibé
rations et eu sort à cinq heures moins un quart. Il déclare l’ac
cusé coupable de tentative d’homicide volontaire sur la personne 
de Zéphirin Beudet, mais il écarte la question de préméditation 
et résout aussi négativement la question de savoir si la tentative 
contre le sieur Beudet a été commise dans l'exercice et à l’occa
sion de l’exercice de ses fondions.

La Cour condamne Emmanuel Barthélemy aux travaux forcés 
à perpétuité avec exposition.

Le jeune condamné, qui avait écouté cet arrêt avec un inalté
rable sang froid, reprend tranquillementson chapeau sur le banc 
derrière lui, et suit les gendarmés qui le reconduisent à là Con
ciergerie.

La foule se relire en silence.

HOLLANDE.
On écrit de La Haye, le 21 décembre :
Dans la séance d’hier de la seconde chambre des états-géné

raux, à laquelle assistaient 51 membres, après lecture et appro
bation du procès-verbal de la séance précédente, on a continué 
les délibérations sur le projet de loi portant constitution d’une 
dette à charge des possessions d’oulre-mer.

M. D’Eseury van Heinenoord se déclare porté à allouer les 
40 millions qui sont nécessaires pour la liquidation de la dette à

la Société de Commerce, mais trouve des difficultés à voter les 
autres millions demandés par le projet, aussi long-temps qu'il 
ne sera pas pleinement convaincu que, par ce mojen, il sera mis 
fia , une fois pour toutes, aux déplorables complications de nos 
alfaires financières.

M. Van Sytzama dit qu’une perte cruelle qu’il a essuyée, Ta 
empêche de porter la parole avec plus de développement dans le 
cours de ces délibérations. Cependant son devoir etson serment 
l’ont forcé à assister à la séance et à y déclarer solennellement 
qu’il approuve en tous points les objections faites dans la séance 
d hier_, contre lu loi, par un honorable député d’Utrechl.

Aucun orateur n’étant plus inscrit, S. Exc. le ministre des 
finances prend la parole et, dans un long discours improvisé , 
défend la loi contre les principales objections dont elle a été 
attaquée. En se résumant, il déclare que , pleinement convaincu 
qu'il travaillera par la dans les véritables intérêts de la nation , 
il votera en sa qualité de membre de la chambre, en faveur de 
la loi.

M. Van dam van Isselt prend de nouveau la parole et com
bat quelques-uns des argumens du ministre principalement au 
sujet de l’opinion qui a éle émise , en 1825 , dans le sein de la 
seconde chambre des états-généraux sur le véritable sens de 
Tart. 60 de la loi fondamentale , concernant le gouvernement 
des possessions d outre mer. 11 repousse le reproche que lui et 
les membres qui partagent son opinion , seraient animés des 
mêmes principes que ceux qu’ont annoncés les membres belges 
de la chambre. L'orateur témoigne avec force de son dévouement 
pour le roi et pour la patrie et il rend hommage à la probité et 
à la bonne foi du ministre des finances.

S. Exc. le ministre des finances reprend la parole pour 
défendre le mode qu’il a suivi à l’égard des fonds employés 
comme dépenses de la guerre.

5, Exc. le ministre des colonies défend la loi dans un dis
cours trés-développé , prononcé en grande partie d’improvisa
tion et il l’appuie de Calculs. Il examine la loi principalement 
sous son rapport avec les possessions d outre-mer, donl la si
tuation florissante, comme S. Exc. le démontre en détail, a 
rendu la situation des finances dé l’état, en dépit des graves cir
constances des dernières années , plus favorable qu'à plusieurs 
époques précédentes. Le ministre trace ensuite, les suites nui
sibles que le rejet de la loi pourrait avoir pour Tile de Java et , 
dans le cours de son discours, ii donne à connaître, que si Ton 
n’adopte pas le présent emprunt il se verra prochainement forcé 
d’abandonner l’administration des colonies, à la prospérité 
desquelles il a consacré quarante des meilleures années de sa 
carrière.

MM. Van Ascii van IVyck et Gevers déclarent qu’ils persis
tent dans leurs opinions déjà émises et qu’ils ne croient pas, 
quand bien môme les suites nuisibles tracées par les deux minis
tres pussent se réaliser, que la responsabilité puisse s’assumer 
sur eux. Plusieurs membres déclarent qu’ils partagent cette 
opinion.

M. Van Alphen dit que sa conscience lui défend de voteren 
faveur de la loi. Il engagé une conversation avec le ministre des 
colonies sur certaine mesure prise dans le temps par le gouver
neur britannique de Java, le général Ratifies et sur la manière 
d’agir de la Société de Commerce. S. Exc. le ministre déclare 
que la conduite de la Société de Commerce, à l’égard du gou
vernement, est irréprochable.

De plusieurs côtés on insiste sur Tappel nominal. S. Exc. le 
ministre des finances prend , eneore une fois , la parole pour 
donner de nouveaux éclaireissemens sur l'affaire des 10 millions 
en ce qui concerne les arriérés de 1835 à 1856.

Le [»résident dit que la résolution au sujet de la loi de l’em
prunt, pouvant avoir de l'influence sur les lois du budget, les 
délibérations sur ces dernières sont ajournées à lundi prochain 
le 25 de ce mois.

Le Handelsblad dit que cette résolution lui a causé à la fois 
du chagrin eide la joie;du chagrin, parce qu’il regrette que le 
gouvernement ait fait,ia faute d’attendre l’épreuve du vote, après 
que la majorité s’était prononcée contre la mesure; de la joie , 
parce que c'est un premier pas fait dans la voie qu’on doit suivre 
pour le bien des finances ;,car si on fût resté dans l’ancienne 
voie, les charges se seraient augmentées d’année en année. Plus 
d’augmentation de charges , à moins d’une impérieuse nécessité; 
plus d’augmentation de dettes, en temçs ordinaires; publicité 
dans les finances, tels seronl désormais les principes qui devront 
diriger la politique de l’état.

Hier, après le rejet delà loi sur l’emprunt de 56 millions ,M. 
le ministre Vandenbosch s’est rendu auprès du roi et a demandé 
à S. M. de bien vouloir reprendre son portefeuille , à quoi il a 
été consenti après avoir essayé inutilement de conserver ce mi
nistre. On dit que M- Baud, ancien gouverneur général ad in
terim aux Indes, a refusé d’accepter les fonctions de ministre 
des colonies , mais les remplira cependant par interim.

{Handelsblad.)

BELGIQUE- — Bruxelles, Ie 23 décembre.
M. Van de Weyer, ambassadeur belge à Londres, est arrivé 

hier à midi et demi en cette ville, ii était parti d’Ostende à sent 
heures 1|4. ^

— M. le chevalier Léon de Menten de Horne, attaché à notre 
légation en Espagne, est parti pour Madrid, avec des dépêches 
du gouvernement; il est accompagné de M. Eugène de Cock 
de Bruges, un de ses compagnons d’étude à l’université de 
Liège.

— On assure que le sieur de Crouy-Chanel, conspirateur bo
napartiste, dont lévasion a été favorisée par le gendarme Ames- 
lan de Paris, est en Belgique depuis deux jours, qu’il se rend 
à Londres près du comte Survillers (Joseph Bonaparte), qui pa
raît être le bailleur de fonds des intrigues napoléonisles. Les pau
vres aveugles qui veulent ressusciter,un parti avec des noms 
sans gloire, oublient que nul ne peut prétendre à l’héritage du 
Grand-Homme, sans s’exposer à être écrasée de suite par les 
souvenirs d’admiration que peuvent éveiller encore les cendres 
qui reposent à Sainte-Hélène.

La chambre, dans la séance de ce jour, a voté successivement 
les articles du budget de la justice , et l’ensemble en a été adopté 
à l’unanimité de 67 voix. Elle a également adopté ,un transfert 
de crédits pour le même département.

Elle a ensuite entamé la discussion du budget des finances 
dont elle a adopté plusieurs articles. La section centrale avait 
proposé de réduire à 8000 francs le crédit de 12,000 francs de
mandé pour frais de voyage du ministre et des fonctionnaires. 
Après deux épreuves douteuses, le chiffre de 12,000 francs à 
été maintenu par appel nominal à la majorité de 35 voix con
tre 27.

L'article relatif à la refonte d’anciennes monnaies a été ajour
né, jusqu’après la discussion du projet spécial présenté par M. 
le ministre des finances. La suite de la discussion a été renvoyée 
à demain.

Le sénat a procédé aujourd’hui à la nomination de deux can
didats pour la placede conseiller à la courde cassation, vaccanle 
par suite du décès de M. Tainlenier. M. Vanlaeken, conseiller 
à la cour d’appel de Bruxelles , a été proclamé premier candidat 
par 19 voix sur 53. M. Crosée , conseiller à la cour d’appel de 
Liege , a été proclamé second candidat par 21 voix sur 32. Ces 
deux candidats sont les même qui ont été présentés par la cour 
de cassation elle-même.

Bruxelles, 27 décembre. — (ô heures.) — La bourse était plus animée 
que les jours précédents ; l’actif espagnol mieux! tenu a donné lieu à quel
ques opérations Importantes, il esi coté 22i[4 5i8A., et ferme 22 7i1C1i9. 
Primes à un mois 22 5(4 dont 1 A.

Fonds de 1’Ei.ät : dette aeiive 2 1;2 p. e. 35 1/2, 5 p. c. 1007/8 P.. 4 p. 
c. 92 1/2 et A., ô p. c. 70 5/8 A., Société Générale titres en nom ü. 757 a.* 
Sociéié de Mutualité 1030 ( 105 ) A., Banque de Belgique 790 [79]a7 
en hausse; Canal de la Satnbre à l'Oise 850 (85) A.

... ■—fiirnirrï 1, nu
LIEGE , LE 24 DÉCEMBRE.

Le conseil qui devait hier s’occuper à hujs clos de l’approba
tion des nominations faites par la commission des hospices aux 
nouveaux emplois de médecins et chirurgiens créés dans le ser
vice sanitaire, par le réglement du 15 mars 1859, a renvoyé à la 
commission du contentieux la question de savoir si le collège a 

pu sanctionner ce réglement ou si le conseil lui-même doit s’en 
occuper.

La réunion du conseil communal qui devait avoir lieu aujour
d’hui, à 5 1[2 heures du soir, est remise à jeudi 26 de ce mois, 
à 5 heures du soir.

Le Cirque Olympique que Ton est en train de construire place 
St-Jean, sur un terrain appartenant à M. Hubart , est sur le 
point d’être achevé, et l’ouverture en aura lieu, dit-on, demain 
ou après-demain. La troupe équestre, sous la direction de Minet 
veuve Alfred, ne se bornera pas à donner des exercices de vol
tiges; elle jouera aussi des pantomimes à l’instar de la troupe 
de'Franconi ; on a joint, à cet effet, au cirque, un théâtre d une 
assez grande dimension. Les d«ux grotesques que possède cette 
troupe sont, dit-on, fort extraordinaires, et ils ont obtenu 
beaucoup de succes à Bruxelles.

CONSEIL COMMUNAL.
Séance du 25 décembre,.7-Absens : MM. Chefneux, Fleussu, 

Constant, Forgeur , Tombeur, Nagelmackers.
Analyse dts communications.

1. La commission du mont-de-piété soumet un projet de nou
veau réglement pour le service de cet établissement.

2. Demande delà fabrique de Ste.-Walburge tendante à obte
nir un traitement pour le vicaire.

On aborde Tordre du jour.
Le conseil donne un avis favorable à la délibération des hos

pices ayant pour objet d’obtenir l’autorisation de se défendre en 
justice contre le sieur Dupont relativement à un mur sépara- 
toire de deux propriétés appartenant Tun aux hospices, l’autre 
au sieur Dupont.

plusieurs points du territoire français et particulièrement sur les frontières 
où la facilité d’échapper aux poursuites, en passant promplement d’un pays 
gans l’autre, leur assurait une sorte d’impunités. Elles n’eurent ni la durée 
ni l’importance des fameuses campagnes franches dont Duguesclin délivra 
ïa France, parce que, dans l’organisalion actuelle de la société , tous les élé- 
mens d’ordre public, même au milieu de l’anarchie, 11e peuvent pas absolu
ment périr et que la sûreté individuelle conserve toujours quelque protec
tion. La France a eu à la fin du siècle dernier, et au commencement de ce
lui-ci diverses bandes, horriblement célèbres, des chauffeurs et de garot- 
teurs. Les individus qui composaient ces bandes étaient bien certainement 
des brigands', on ne saurait sans injustice leur en refuser le titre, mais dans 
l’histoire de leur brigandage , on ne trouve ni l’originalité , ni l’adresse , ni 
les contrastes qui, dans les romans du moins, poétisent le métier de brigand;
il n’a a chez eux que férocité et soif du pillage, rien ne tempère l’horreur 
qu’ils inspirent. Il n’en est pas de mèmè des brigands espagnols, des brigands 
italiens et surtout des brigands allemands.

En Espagne , le brigandage est un état presque, avoué, un état que l’on 
peut sans inconvénient cumuler avec un autre. On a en Espagne un frère 
ou un fils brigand donl on ne rougil pas, si surtout il exerce son industrie 
avec une probité relative. Le marquis de Ciisliue, voyageant dans la Pénin
sule vers ia fin du règne de Ferdinand VII, a rencontré beaucoup de bri
gands cl a eu constamment à se louer de leurs procédés, toujours relative
ment. Seulement il y en a Irop et les rapports qu’011 est forcé d’entretenir 
avec eux finissent par devenir horriblement coûteux. Les brigands espagnols 
r»e se cachent puis dans des cavernes comme aux temps de Gilblas, ils sont 
partout, aussi bien dans les villes que dans les montagnes, dansles campa
gnes que sur les grands chemins, prêts à chaque instant à assurer les voya
geurs, moyennant finances, contre les dangers de la route et le plus sage 
parti est dose faire assurer : une escorte de brigands vaut mieux qu’une 
escorte militaire presque toujours intéressée à vous faire voler, parce qu’elle 
partage les produits du vol. Les choses se passent ainsi dans le bon pays 
d’Espagne et, à y regarder de près, les brigands qui payent l’impunité y 
sont beaucoup plqs honnêtes que les autorités qui la vendent. On comprend 
que certains de n’êlre jamais poursuivis, de pouvoir travailler librement, les 
brigands espagnols se montrent parfois galans auprès des dames , généreux 
envers les voyageurs pauvres, qu’ils aient, en un mot, ce caractère de bri
gand d’opéra comique que 11’aura jamais un brigand de nos pays à police 
régulière. ..

il est démontré que les brigands pullulent «n Italie ; ils ont tous des cha

peaux à la Fra Diavolo garnis de rubans de toutes les couleurs, des vestes 
de velours avec chaînant ri$ d’argent et un scapulaire sur l’estomac. Tous , 
avant d'arrêter un voyageur, s’agenouillent devant la madone et demandent 
par avance pardon du crime qu’ils vont commettre. II faut bien qu’il en soit 
ainsi, car lout le monde le dit et (ont le monde l’écrit. Les brigands pullu
lent en Italie , la preuve, c’est qu’on vient d’y voler la malle de M. Queteîet. 
C’est d’Ilalie que nous sont venues les plus belles histoires de brigands et 
sur la foi de ces histoires, il y a des voyageurs qui vont en Italie tout ex
près pour y voir des brigands et qui reviennent sans en avoir seulement 
aperçu l'ombre; vous avouerez que c’est avoir du malheur. M. Queteîet a eu 
sa malle volée et elle lui a élé volée prosaïquement comme on vole à Paris , 
comme on vole à Bruxelles, sa voiture 11’a pas été entourée d’une bande 
d’hommes la figure couverte d’un voile noir, le pistolet et le sabre à la main; 
rien de tout cela. Al. Queteîet a perdu sa malle et n’a pas eu le plaisir de 
voir un brigand, il n’aura pas une histoire de brigand à raconter à ses amis; 
après son voyage en Italie , terre classique des brigands , il n’aura, sur cet 
intéressant sujet, rien dtr plus curieux à dire que la pauvre dame à laquelle 
on a dernièrement volé son parapluie au passage de la Bibliothèque, à Bru
xelles. E11 réalité des milliers de voyageurs sillonnent chaque année en Lous 
sens l’Ilalieet ils ne rencontrent pas de brigands, il faut donc que la race en 
soit éLeinte. C’est dommage en vérité, car tels qu’on nous les a fails dans les 
romans, dans les voyages-romans, dans les libretti et même dans les tableaux, 
ils étaient vraiment inléressans.

Je ne sais pas si l’Allemagne a encore des brigands, je ne sais pas si le 
fameuxSchubry est un caractère imaginaire, dans tous les cas je place le

dire Jean l'écorcheur , le type du brigand de Schiller , à tout ce qui a existé 
comine à tout ce qu’on a imaginé de mieux dans ce genre.

Jean Schinderhann.es étaitle contemporain des chauffeurs et des garot 
leurs, mais à l’audace et à l’énergie , premières qualités réquises , il joignait 
quelques-unes des vertus poétiques que Schiller prête à ses brigands, et 

i plusieurs des épisodes de son histoire le feraient comprendre volontiers au 
' nombre dé cès jeunes éludions allemands qui, sur la peinture attrayante 

que le poète traçait de la profession aventureuse de voleurs de grands che
mins avaient quitté les universités, pour aller se faire redresseurs de Lort 
dans les bois. Toutes les scènes dans lesquelles Schinderhannes joue le pre- 
,inter rôle, ne sont (jonc point des scènes de meurtre, de pillage et de dé

bauche , quelquefois des accidens , des caprices d’amour délicat, de loyauté 
chevaleresque , de générosité noble , d’humanité touchante transforment le 
chef des écorcheurs en héros de-ro.man.

Jean Buckler, dit1 Schinderhannes, était né en 1779, à Weyden, prèsRas- 
tadt, suivant un de ses biographes, à Nasteiten dans le comté de Catzen Ell
bogen , suivant un autre , et enfin, suivant un troisième, à Sl-Huhert dans 
les Ardennes. Allemand ou non, c’est en Allemagne, sur les deux rives du 
Rhin , qu’il a exercé ses brigandages et qu’il a pris rang parmi les plus cé
lèbres brigands allemands. Il avait pour parens des cultivateurs honnêles et 
aisés et avait commencé de bonnes études lorsque de premières faules le 
forcèrent A fuir la maison paternelle pour n’y rentrer jamais. Jean Buckler 
avait l’instinct non pas , comine beaucoup d’enfans , du larcin , non pas du 
vol ordinaire , mais du vol en grand , du brigandage. Enfant il s’élait mis 
à la tête d’une bande de jeunes garçons avec lesquels plusieurs fois il trouva 
moyen d’enlever le pain et la viande que contenaient les fourgons de l’ar
mée française dansles environs de Kreulzuarh. Poursuivi pour ers premiers 
méfaits, ii prit la fuite et vécut de rapines pendant plusieurs mois ■ mais ses 
vols ne lui procurant que d’insuËSsantesressources , il alla se mettre augage 
du bourreau de Boerenback. Dn larcin qu’il commit alors fut puni de la bas- 
tonade publique. Cet humiliant châtiment, il l’a dit depuis décida de son 
sort ; égaré par la fureur, il alla demander du service dans les bandes que 
la surveillance de la police française avait chassées de l’intérieur de la France 
et forcées de se retirer sur les bords du Rhin. Ses débuts furent malheureux, 
dès la première expédition à laquelle il prit part, il fut arrêté avec cinq de 
ses compagnons et conduit dans les prisons de Saarbruck. Jean Buckler était 
fort joli homme; il avait des manières séduisantes et jouait très-agréabie- 
menl de la flûte. Le geôlier de Saarbruck était père d’une fille âgée de seize 
ans, Jean Buckler la séduisit ; elle lui procura le moyen de briser ses fers 
et s’enfuit avec lui. Repris peu de temps après sur le territoire, alors occupé 
par les Français, il fût jeté dans un cachot souterrain les fers aux pieds et 
aux mains; toutes ces précautions furent vaines, ils’échappa encore. Bien
tôt sa renommée grandit et il devint le chef d’une bande qui avait déclaré 
une guerre toute spéciale aux juifs.

Les rives du Rhin de Mayence à Cologne et les. montagnes de Hendsrucfc 
I furent les théâtres des exploits de Jean Schinderhannes, on lui avait déjà

1
 donné ce nom; des communes entières furent ravagées par sa bande , sou
vent même il repoussa la force par la force. Au nom de Sehinderliannes pro
noncé avec menace , les mères ramenaientà la raison l’enfant le plus mutin. 
Au nom 4e Scintnlerâamiés [es juif^ iremWatetH 4üns Ja YiUe la mieux gau



LE POLITIQUE

bloques'-°UVe^e Ca^'er ^es c^ai'Ses pour la vente aux enchères

1. De biens-fonds provenant des ci-devant 16 chambres.
2. Du ci-devant hospice St.-Michel, actuellement occupé par

M. Stapper, rue de TUmversité. p v
M. Tilman se retire à cause de sa qualité d’actionnaire, lors

que e conseil prend connaissance de la demande de la direc-
trï pour 1859-ddenir 6 paiement du 2°tiers du subside théâ-

Le motif pour lequel le collége n’avait pu satisfaira à cette ré
clamation, cest que la troupe doit être au complet tandis nu’il 
manque encore une seconde chanteuse. ’ 4UU

Le conseil accède à la demande de la direction théâtrale ■ In 
résolution est approuvée séance tenante pour être soumise h h 
deputation permanente du conseil provincial.
eJcès^termesV^ 13 coramission du budget, s’exprime

Organe de la commission spéciale chargée de 
budget de 1840, je vais avoir l’honneur de vous présenter le 
résultat de son travail auquel elle a consacré il séances

Rmn na été négligé d’un côté, pour que-les ressources ne 
fussent établie que sur des recettes susceptibles de se réaliser 
dans le courant de l’exercice, et, de l’autre, pour, apprécier et 
sassuier des véritables besoins auxquels il sera nécessaire de' 
pourvoir. ^ uo

Le nombre de ses séances atteste suffisamment les soins et 
1 attention toute particulière que votre commission a mis dans
1 accomplissement de son mandat.

Après avoir établi avec une sévère économie toutes les dépen
ses ordinaires, d est resté une somme de 649,568fr. 92 c. pour 
faire face aux dépenses_extraordinaires : mais comme vous avez 
déjà vote en 18o8 el 1859 diverses dépenses important ensemble 
une somme de 492,744 fr. 75 c., payables en 1840 . il ne restait 

'P us de disponible que celle de 156,824 fr. 19 c. à affecter à de 
nouvelles dépenses extraordinaires.

Parmi !e grand nombre de travaux proposés, votre commis
sion s est attachée a accorder la préférence à ceux qui présen
taient le plus d urgence; elle croit pouvoir se flatter que vous 
saucuonnerez son choix qui a été dicté dans l’intérêt le mieux 
entendu de la commune.

Votre délibération du 10 septembre 1858 porte
« En attendant qu’on ait réalisé les produits de la vente des 

terrains et batimens du collège et de l’école normale ainsi que 
de la vente des biens communaux situés dans le Limbourp, il 
sera sursis aux travaux les moins urgens dont les dépenses sont 
imputées sur 1 emprunt de deux millions, de manière que Ton 
puisse au besoin disposer de cette ressource pour former 
les fonds nécessaires aux constructions des bâtimens desti
nes au college et à l’école normale et à celles de l’établissement 
du jardin botanique, de l’école des arts et manufactures. des 
nouveaux batimens du conservatoire et de l’agrandissement de 
ceux de I université. »

■mM t0,t,al des dépenses de cette catégorie portées au budget de 
1840 s elève a 202,624 94

D apres votre délibération précitée, votre commission aurait 
pu vous proposer de prendre cette somme sur l’emprunt de deux 
millions et ménager ainsi un fonds disponible d’autant plus fort 
pour dépenses extraordinaires; mais elle a pensé qu'il était pre
ferable de postposer l’exécution de plusieurs travaux que d’user 
de cette ressource.

Après 1840, la ville aura encore à payer pour dépenses ex- 
traoi dîna ires , déjà votee par le conseil, une somme de 571,216 
fr. qui se divise comme suit : ’

Pour l’exercice 1841 204.706.
» 1842 142.417!
» 1845 11o!85s!
» 1844 110,258.

Total égal : 571,216.
Cette somme pourra être couverte moyennant les ressources 

de la ville .auxquelles viendra s’ajouter le produit de la vente 
du terrain du college, sans avoir besoin de prendre temporai
rement sur l’emprunt de 2 millions, ainsi que vous Lovez auto
risé par votre susdite délibération du lOseptembre 1858

C’est en agissant le plus possible avec ses propres ressources 
que la ville consolidera son crédit, puisqu'elle offrira ainsi plus 
de garanties dans sa situation financière.

Cu,vp. I"’.

Recette s extraordinaires.

74,934 99

budget de 1859, pour 33,286 80
2. Le boni du compte de 1837, qui figure kaussi 

au budget de 1839, ‘ 73,324 39

108,811 39 

131,039 42 

5,000

Le reliquat effectif est donc de
3. Arrérages à recouvrer inclus 1838 sur les revenus des cham

bres , rentes foncières,
Les années précédentes, les rentrées n’ont jamais atteint le 

chifffre des prévisions : c’est le motif pour lequel on porte 1,200 
fr. en moins.

4. Vente d’une partie de l’île Werixhet et de terrains du col
line? 33,634

Le produit de celte vente a déjà figuré aux budgets de 1856 et 
de 1838.

Il y a lieu d’espérer que la ville triomphera dans le procès 
qu’elle soutient contre les actionnaires du pont de la Boverie pour 
le paiement des terrains cédés aux entrepreneurs.

5. Restant du prix de vente d’un terrain place de l’Université.
Cette somme a été payée à la caisse communale; elle formait

le complément d'une allocation de 1,060 fr. pour prix d’une par
celle de terrain vendue au sieur Nosseut et réunie à la maison 
Thomassin rue de l’Université.

6. Vente d’un terrain rue des Croisiers
7. Cession d’un terrain place St-Jacques
8. Produit d’un concert donné en 1853 pour le monument à 

élever à Grélry
9. Produit de souscriptions pour idem
10. Restitution des droits d’enrégistreraent et de transcrip

tion de l’acte d’acquisition des terrains du jardin botanique
11. Restitution des droits d’eurégistrement du jugement inter

venu dans l’affaire Jacob
12. Restitution des droits d’enrégistrement de l’acte d’acqui

sition d'une terre domaniale pour l’agrandissement du cime
tière

15. 3° 10» de l’amende encourue par le sieur Mention
14. Intérêts des sommés placées à la caisse d’épargnes
15. Intérêts du prix d’un terrain sur Avroy vendu à M. Des- 

triveaux
16. Vente de vieux matériaux
1/ à 60. Venle d’un grand nombre de terrains, y compris ceux 

du Limbourg provenant des ci-devant 16 chambres. 1,46,000
61. Vente du ci-devant hospice Sl-Michel. 02,782. 05
62. Vente d’un terrain vague situé aux Grands-Champs, près

de Sl-Gilles. 1 ; 100
63. Loyer du local oceupé par la gendarmerie du 30 avril 1836

au 50 avril 1840. 10 ooq
65. Subside du gouvernement pour l’élargissement de la rue 

SousIaW. .90.000.
00- lu- id. de la province. ko ono
07. Vente d’un terrain sur les Fossés. ’ggg'
98. Partie de l’emprunt de 2 millions. jgp qqq '

chapitre 2.

Recettes ordinaires.
69. 7 centièmes additionnels aux contributions foncière et 

ersonnelle
70. 4 cent»», additionnels à la conlribution personnelle pour le 

P-r,U des intérêts et l’amortissement de l’emprunt pour les 
puuges

L’an dernier on a perçu 4 c. 1|2 ; aujourd’hui 4 c. suffiront 
/l. Produit de l’ociroi ' 950 500
I'J a P'-M'iue certitude que le chiffre de 924,000 fr. porté au budget de 

8o9 se réalisera. Mais , par le principe que les prévisions doive,»! loujours 
rester en dessous de la réalité apparente, considérant d’ailleurs que iagar- 
fnrtn«,S-Cu P™bal,lemenl "10ins furte qu’en 1839 et que les effets de la crise 
840,000 f! a nosa“"1 |,as encore cessä > °“ ne porte que

72. Produit des étaux à la Grande-Halle.
J3- LL id. à la Halle St-Severin.
/4. Mise en ferme du poids public.
75. Mise en ferme des places aux marchés.
76 Produit des terrains occupés par les foires.

1,386 40 
268 80

1,473 61
8,000
6,935 28

145 91

156 08 
100 

6,000
147 52 

1,800

40

35,000

12,000

8,000.
430.

1,250.
9.500.

300.

1. Excédant du budget de l’année dernière , 
tel qu’il a été réglé par la dépulation permanente du conseil pro
vincial le 10 mai 1859. 1

Bomde l’exercice pénultième ou reliquat du compte d’adrni- 
hiMrat.'on rendu pour 1858,

Le reliquat du eompiè d’administration et de celui du receveur 
s’élèveà*e arrél<ï Par le COnseil ‘ians sa séance du 27 septembre

De celle somme, il faut déduire :
1. L excédant du budget de 1858, qui figure au

131,039 42 

239,850 81

dée Sur une assignation de Schimlerhannes les fermiers s’empressaient d’ac
quitter les impositions à quelque taux qu’elles fussent fixées , car les ma 
raodeurs du Rhin frappaient des contributions noires comme les monta
gnards de l’Ecosse. Et cependant Schimlerhannes ne méritait pas ce nom 
« ecorcheur. iLn’ctait pas cruel, et lors de son jugement il croyait ne nou- 
voir être condamné à mort parce qu’il élait impossible dele déclarer cou- 
pume dun meurtre, Quant il avait rançonné un voyageur H lui remètia'it 

* ''aiae’ l!uqul!l 11 P°,lvait circuler sans- danger dans tout

Sdiinderhannes marchait souventseul, vêtu en chasseur et armé d’un 
nisil â deux coups ; s’il rencontrait un pauvre sur son chemin il lui fai
sait libéralement l’aqmôjie. Trouvant un jour un pauvre diable qui regagnait 
sa chaumière en pleurant , il s’enquit du sujet de sa peine : le malheureux 
avait perdu un âne,sp,n seul gagne-pain. Schimlerhannes lui remit l’argent 
necessaire pour.en apliister un autre, en lui prescrivant de s’adresser pour 
faire son acquisition à une personne qu’il lui indiquait. Le chef desécor- 
cnetirs entendait faire l'aumône sans bourse délier; le soir même le prix île 
Hnf éla‘t rentré, dans la bourse du brigand ; le vendeur sommé de rappor
ti argent, avait obéi. Dans une autre circonstance, â Cologne même 1111 
huissier se préparailà (vendre les meuble d’un créancier insolvable Schinder- 
hannes passe par hasard, jpes lamentations du débiteur frappent son oreille 
“.s’arrête et payele Montant de la dette. ’

: Le propriétaire élaft un juif: dans les vingt-quatre heures il était dépouillé

........ .. IV.1 IUIIUJ
77. Droit d’expédition des acies de Félat-eivil. g00
78. Droit de imitation au grand livre de la dette de la ville 13'
Suit l’indication du prix de loyer des., maisons communales et'des biens- 

fonds communaux. uiuis-
81. Rentes foncières et redevances annuelles,
82. Revenus des chambres.,'
80. Denier des couchettes des mililaires dans les casernes 
°‘J- Id- des chevaux,
.85. Amendes attribuées à la commune,
86.. Loyer de l’hôpital militaire de St.-Laurent,
87. Remboursement des avances pour logement et nourritures 

des militaires,
88. Remboursement des avances pour transport des détenus et 

militaires malades,
89. Remboursement des frais déroute aux voyageurs indiens
90. Intérêts de cinq obligations de 1900 Ils. P.-B. delà dette 

hollandaise,
91. Subside du gouvernement pour le collège ,
p2- Id- pour l’académie,
Jo. H. de la province pour l’école normale,
94. Loyer du local occupé par la gendarmerie, ’
Le total de la recette extraordinaire s’élève à 
Le total de la recette ordinaire s’élève à

1,512 75
0,851 45

15,000
5.000 
1,500
4.000

2000
1.500 

200
256 93 

6,350
5.000
1.500 
2,300

Voici les faits tels qu’ils ont été révélés par les débats :
Yers le milieu du mois d oetobre dernier, une jeune fille al- 

leraande, âgée de vingt ans, et portant ie nom de Christine 
stoppel, arriva à Liège pour chercher à s’y placer en qualité de 
servante. En attendant qu’elle eût trouvé une condition, elle se 
logea dans une maison Outre-Meuse ; mais comme eile prépa
rait elle-même ses alimens, elle sortit, le 21 octobre, vers les 
sept heures et demie du soir, pour aller chercher du pain. Avant 
qu’elle fut. arrivée chez le boulanger, elle rencontra deux sol
dats du orne, régiment de chasseurs à pied. L’un d’eux, l'accusé 
Deters, s’approcha d'elle, et lui fit des propositions déshonnê
tes. Elle les repoussa. Aussitôt Peters la saisit par les cheveux , 
et comme elle criait pour appeler du secours, Lefebvre iui bâil
lonna la bouche avec son mouchoir, et tous deux l’entraînèrent, 
de vive force, jusque sous une porte eochôre. Là ils la renver
sèrent, et pendant que Lefebvre la tenait par la tête, Peters as- 
souvit sa brutalité sur elle. De là ils l’entraînèrent jusqu’au pied 
de la Chartreuse , et parvenue aux arbres qui s’y trouvent, elle 
rut de nouveau terrassée , et Lefebvre., à son tour, abusa d eile, 
tanins que Peters 1 empêchait de faire le moindre mouvement.

Pendant que cette malheureuse se débattait et cherchait à se 
soustraire aux infâmes traitemens de ses agresseurs elle aper
çut autour d’elle trois hommes vêtus en bourgeois; Tun deux 
lui tenait les mains, et chaque fois qu’elle cherchait à se déli
vrer, il la renversait, à coups de poing, aux éclats de rire des 
deux a a 1res misérables, ses compagnons, qui s’amusaient de ce 
spectacle.

Cette scène durait depuis une heure, lorsque la jeune fille 
s étant aperçue que les bourgeois setaient retirés , fit un effort 
désespéré, et parvint, un moment, à se dégager. Mais elle fut 
poursuivie de nouveau, et ressaisie par les deux soldats qui la 
traînèrent jusqu’au pied du glacis de la forteresse ; puis iis la je- 
tèient sui le talus, les pieds en haut et la tête en bas, renouve- 
lant lews infâmes attentats., avec la même brutalité cjiraupara— 
vant, et ne l’abandonnèrent que près du pont ievis de la forte
resse, où une demie-heure plus tard,, elle fut recueillie par M 
le capitaine Anciaux, dans l’état le plus déplorable.

Les nombreuses contusions et les meurtrissures que cette mal
heureuse fille avaient reçues attestaient combien la lutte avait 

, ete vive. Elle avait les vêtemens déchirés et salis, les cheveux en 
I désordre, la figure et le cou tuméfiés, des contusions sur les 
tempes, les mains couvertes de sang provenant d’une abon
dante hemoragie nazale, et l’intérieur des cuisses déchirées par 
des ongles. r

Après que M. Anciaux lui eut fait donner les soins que récla- 
, mait son état, il se livra immédiatement à des recherches actives 
, pour découvrir les coupables, et d après les signaieméns donnés 
par ia jeune fille, Lefebvre et Peters furent arrêtés.

Lefebvre avoua une partie des faits. Peters nia tout. Mais des 
témoins nombreux, dont les dépositions ne pouvaient être sus
pectées , établirent clairement la culpabilité des prévenus. Tra
duits devant le conseil de guerre, Peters a été condamné à cinq 
ans de réclusion el au carcan , el Lefebvre à cinq ans de réélu— 
sion sans exposition, le conseil ayant admis en faveur de ce der- 
nièi des circonstances atténuantes résultant de son jeune âge et 
de sa bonne conduite antérieure. Lefebvre a dix-neuf ans à 
peine.

,1.1 est -1 regretter que les bourgeois, complices du crime 
n aient pu être découverts. Malgré les recherches les plus actives 
et les investigations les plus minutieuses de M. le jugé d’instruc
tion Cartlmyyels, ces misérables ont su se soustraire jusquau- 

■ jotirq nui a l’action de la justice, qui cependant n’a pas complè
tement perdu l’espoir de les découvrir.

Vu la solennité de la Fête de la Noel , le Journal 
ne paraîtra pas demain.

544,134 90 
90:,Î24 90

Total des recettes, 1,511,259 80

CONSEIL DE GUERRE »E LIEGE.
Séance du 23 décembre 1839.— Un attentat à la pudeur 

commis avec violence, amenait hier , à lu barre du conseil’ 
deux soldats du 5me. régiment de chasseurs pieds. Les circons
tances alroces qui ont accompagné ce crime, lui imprimaient un 
caractère de gravité peu commun, et rendaient cette cause une 
des plus importantes que le conseil de guerre de Lié»e ait eu à 
juger depuis longlems.

ANNONCES.
GUANO BAL, LE 25 COURANT 

FÊTE BS MOEL,
chez F ALISE, à l’enseigne de MARENGO , à ANS.

— piopiictmrc étape un
do douille de la sonukie.

En prison , et la vi;ï 
gardiens; en éclalant j

die de son exécution, Schinderhannes raconlait à ses 
3 . p cire, le meilleur tour, suivant lui, qu’il eût joué

Y* juifs. Presque seuil il avait rencontré vingt-cinq israélites voyageant de 
•‘yopagnie; il arme sa carabine, leur ordonne de s'arrêter et de venir à 
t0'i"L\!ln la bourse^ la main. La terreur qu’il inspirait élait telle que 
la •■'cêsentent dans l’ordre prescrit, avec l’espoir que
. ‘ancon r T . .piteusement sera jugée suffisante. Mais Schinder-"ps nrnnfv1 JUS«H siimsame. .Mais Schinder- seninuernannes pendant sa captivité avait (

es piupçy voj^ : j| se met tranquillement à fouiller ses tri- premier consul, une lettre tort remarquable qu 
'>>' DenSUtration sa carabine le trône : il la wmai a a,. 1 nonr lui deinaniiRi- rlWninp c vi»penstëration sa carabine le gêne; il la remet à un des 

’ usqu’à ia fin de la visite et la rend ensuite respec-

»•' rançon
Jannes ne
paires.

- avait aland, insensiblement son réseau. Traquée 
du Rhin P f If ’ ,a baalrft, \ écorcheurs avait dû abandonner la rive gauche 
tour t'akai, re("'ei’s«r ffve droite. La police allemande stimulée à son 

- 4ait a<« irisai'^i’ajuwe incessante, chaque jour était marqué

par des arrestations nouvelles et déjà cinquante-sept écorcheurs étaient ren
fermés dans les prisons de Mayence. Resté presque seul, Schinderhannes 
avait besom d incroyables efforts d’adresse pour échapper aux ,po.ursui!es 
dont il était 1 objet. Il eut pu quitter le pays , mais une passion violente i’v 
retenait ; il annan une jeune personne de bonne famille qu’il était narvemi 
à Irompérsur sa véritable profession. u

La police cependant avait perdu sa trace,lorsque le grand baiily de Lim- 
bourg sur le Lher, faisant une patrouille, arrêta lui charretier dont les n- 
pmrs n étaient pas en règle. Le bailly se doutait si peu de l’importance de la 
capture qu il venait de faire , qu’il permit à son prisonnier de s’engap-er 
sous e nom qu’il lui plût de donner , à un recruteur autrichien hâtait 
déjà depuis quelques jour, au dépôt du régiment et sa maîtresse élait venue
I y joindre, lorsqu un paysan le reconnut el le désigna comme étant Sebin 
derhannes. bn.mn-

vrrêié sur le territoire allemand, Schinderhannes paraissait redouter 
surtout d elre livré aux autorités françaises. Réclamé pour êlre iupé avec 
ses complices , il fui livré toutefois et transféré à Mayence. C’est là oii’il de 
vait etre jugé par une commission extraordinaire. Son énergie ne l’ahan 
donna pas pendant la terrible épreuve du procès. Fier de l’attention géné
rale qui se portait sur lui, insouciant de sa propre défense , avouant’ tous
les vols, tous les brigandages dont on l’accusait, mais niant toute Danici'-
palion à aucun assassinat, il s’attachait avec ardeur et talent à disculper la 
malheureuse jeune hile auprès de laquelle il avait été arrêté el qu’on , ré 
semait comme sa complice. 4 ■

Condamné à mort avec dix-neuf des siens , il offrit si l’on voulait lui faire 
grace de la yie d indiquer le moyen de détruire toutes les bandes qui infës 
(aient les deux rives du Rhin ; on n’accueillit pas sa proposition et ,1 fut 
exécute le 21 novembre I8U0. Ses efforts eu faveur de celle qu’il aimai 
avaient élé couronnés de succès; déclarée non coupable, elle avait été ren
due à sa famille. ’ 11

Schinderhannes pendant sa captivité avait écrit au général Bonaparte 
•entier consul. une lettre fort remarmnhle circulé à é^oq‘*>

Le 25 courant, fête de la Noël, on jettera un

€©CÏMM GRASit atm ai® (i)jra©®jste.
Chez J. KEPPENNE , faubourg Ste. Marguerite.

BON VIN du pays à 20 cens la bouteille et à gîTccns 1 rë 
mière cuvée, rue Hors-Château, n. 24, derrière la Fontain* 
bt-Jean , a ia Grosse Bouteille.

Æ U äh II pour le 24 Juin prochain, une MAISON
sise rue du Collège, N. 21 , près du nouveau pont de la Bove
rie. S y adresser pour la voir de 11 à 1 heure et pour les condi
tions , rue du Séminaire , N. 313.

i - ’ vv. -----i,ui a Gnxuit; a ceite epoque
pour lui demander d expier sa vie passée en conduisant au combat une bande’ 
d en fa u s perdus qui cul. marché à l’avanl-garde de l’expédition dWlelerre 
qu’on préparait alors. Si Bonaparte l’eût vu, peut-être il l’aurait épargné 
car I aine d e Jean l’Ecorcheur n’était pas commune , et placé dans une nn ’
sitiön meilleure il eut pu faire de grandes choses. . p

Cette lettre de Schinderrhannes an premier consul en rappelle une a ifre
fort singulière aussUiirçssèe à l’Ëjppçrçur en 1806, non pas par uu brigand.

mais par un partisan redoutable , le fameux Schill. Schill, major dans l’ar
mée prussienne, avait conçu l’audacieux projet de délivrer à lui seul l’Aile 
magne. Le gouvernement prussien , qui le désavoua publiquement après 
qn il eut succombe en defendant Stralsund, dont il était parvenu à s’eumareï 
aurait certainement vu son succès avec plaisir, car, parfaitement maître 
de I empecher d’agir, il ne mu aucun obstacle à une entremise qui toute 
folle qu’elle était, eut un instant des chances de réussite. Schill partit en 
plein jour àla tèle de son régiment, recruta les déserteurs de Ions les ni« 
s empara de plusieurs piaces en Prusse et en Westphalic . baltit les prendère« 
forces envoyées contre lui, et soudint enfin un siège meurtrier contre les 
forces danoises et françaises réunies. Schill mort, on s’empressa de it 
déclarer traître, lui et tous ceux qui l’avaient suivi; le gouverneur oui 
lavait laissé partir fut destitué, et le hussard danois qui l’avait tué d’m. 
coup de pistolet a bout portant, reçut la croix de la iégion-d’honneur er 
une pension.

Schill, dans sa course à travers l’Allemagne , avait surpris et enlevé ,,n 
convoi danslequelse trouvaient quatre très-beaux chevaux destinés à l’Fm 
pereur Napoléon, on voulut les ravoir et lus auloritésfraneaises offrirent une 
rançon de quatre mille mille florins. Mais la lettre adressée à Schill J 
tout simplement : A Schill, chefs de brigands. I ut

La réponse ne se fit pasaltendre. Schill, traitant de souverain à souverain 
écrivit directement à ll’Empereur, et dans sa lellreil l’appelait : Monsieur- 
mon frere. Il offrait au surplus de rendre les chevaux si Napo’éon de hm 
coté , consentait à rendre ceux qu’il avait fait descendre de la noate ri’e 
debourg à Berlin. 1 uc0iau-

, L’Allemagne possède en ce moment un voleurfashionnabiequi n’est nastrmi- 
à fait de la force de Schinderhannes, mais dont lecaractère présente heanânm» 
d’analogie aveccelui du cliel des écorcheurs. Il se nomme OchlschlAe £ 
ist né à Duren . dans le Bas-Rhin. C’est un homme d’une habileté el ?i„nl 
audace surprenante Depuis plusieurs années, parfaitement connu du i h s 
grand nombre des étudions desjuniversités, il a su éehapper.’à loutesles re 
cherches. Plusieurs élndians sont ses amis, sans ignorer le moins du momie 
quelle est sa profession eten certaines circonstances il leur a rendu de si 
gnalés services.

Dansles fêles de village, par exemple, quand , àla suite d’une orgie leu 
étudia ns on t ameute contre eux les paysans et se voient exposés à les na’ver 
un peu cher les desordres qu’ils ont causés ,|la bande d’Ochlschlege, jLr 
vieiuen aide éi les tue d embarras, A u •



LE POLITIQUE.

Huîtres anglaises, chez PARFQNDRY, derrière l’hôtel-de-ville.

A LOUER à des personnes tranquilles un REAU QUARTIER 
avec la jouissance d’un grand jardin. — S’adresser au bureau de 
cette feuille.

Sous Presse MINISTÈRE DES FINANCES;.

ÄBsaaiaitaata®»
BELLE PIECE, A LOUER, au rez-de-chaussée, garnieounon, 

rue de FU Diversité, n. 50.

A LOUER, pour le '1er mars prochain, une MAISON de cul
tivateur, avec 58 verges grandes de colillage et pririe, située à 
Xhovémont. S’adresser rue Chaussée-St-Gilles , n . 89.

A VENDRE avec facilité de paiement, une JOLIE MAISON 
entièrement neuve, décorée et distribuée avec goût, avec jardin, 
office bien éclairée, citerne et pompes , quatre pièces au rez-de- 
chaussée, quatre an 1er. et quatre au 2me. étage, chambre de 
domestiques au-dessus, située rue d’Arcis, numéro 8, au quai 
d’Avroy. — S’adresser chez MOUTON, frères, faubourg Saint- 
Gilles.

Vente par licitation.
Jeudi 2 Janvier 1840, à dix heures du matin,

Le no’airePAPiMENTIER, adjugera publiquement aux enchè
res, au bureau de ia justice de paix des cantons Sud et Ouest de 
Liège, rue d’Amay , n° 655 :

une maison n. 188,
sise en GLAIN, commune d’Ans-et-Glain, avecS verges grandes 
10 petites de jardin potager, occupée par Arnold Boinem.

PROVINCE DE LIÈGE.

IMPRIMEUR DE L’EVÊCHÉ A LIÈGE.

EXPOSÉ
DES Vil A IS PRINCIPES

SUR

PRIMAIRE et SECONDAIRE,
CONSIDÉRÉE DANS SES RAPPORTS AVEC LA RELIGION,

PAR MONSEIGNEUR l’ÉVÉQUE DE LIEGE.

(Cet ouvrage sera divisé en trois parties : la première paraîtra 
sous peu de jours.)

LIERAI RIE DE F. PAL ANTE,
RUE VINAVE D’ILE, A LIEGE.

sous presse;
Chez Alexandre Durnkér à Berlin et Brorkhans 

et Arvenarms à Paris ,
CHIRURGIE DE L’ECOLE DE BERLIN, SERVICE DE 

DIEFFENBACH A L’HOPITAL DE LA CHARITE, par le 
docteur Ch. PHILLIPS, membre de l’Académie de chirurgie de 
Berlin , Ire. partie, 1 vol. in-8°.

L’ouvrage sera EN VENTE à la librairie de F. PALANTE le 
20 janvier 1840.

DE

L’ENREGISTREMENT DES DOMAINES ET DES FORÊTS

DIRECTION DE LIEGE.

ADJUDICATION
DES

Droits de Navigation
A PERCEVOIR SUR LA MEUSE PENDANT L’ANNÉE 1840.

Il sera procédé le JEUDI 26 décembre 1859, à 11 heures du 
matin, à l’hôtel du gouvernement provincial à Liège, devant M 
le gouverneur, en présence de M. l’ingénieur en chef des ponts 
et chaussées et du directeur de Fenrégistrement, des domaines 
et forêts, à l adjudication pour le terme d une année à commen 
cer le 1er. janvier 1840, des droits de navigation à percevoir sur 
la Meuse, aux bureaux de Huy, Fragnée et Lixhe.

Elleaura lieu au rabais; d’abord pour les trois bureauxréunis 
et ensuite en détail pour chaque bureau; l’adjudication la plus 
favorable prévaudra. F

Le cahier des charges et conditions est déposé au gouverne
ment provincial, dans les bureaux de M. l’ingénieur eu chef des 
ponts et chaussées, du directeur de Fenrégistrement et des do
maines , et des receveurs des domaines de la province où ou 
peulen prendre connaissance.

A Liège, le 18 décembre 1859.
RE ADJUDICATION

DE

TROIS BARRIERES.
AVIS.

Lundi 50 Décembre 1859, à 11 heures du malin,
IL SERA PROCÉDÉ

à l’hôte! du Gouvernement à Liège, pardevantM. le gouverneur 
de cette province, ou son délégué, en présence de M. l’ingénieur 
en chef des ponts et chaussées et de la commission des action
naires et sous l’approbation de M. le ministre des travaux pu
blics , g !a réndpidication aux enchères et à l’extinction des feux 
de la PERCEPTION de la TAXE aux bureaux des BARRIERES, 
savoir :

Arnay et aux Terres-Rouges, route de Liège à Huy, et sur le 
pont de la Berwinne, route d’Aubel à la Minerie.

Le cahier des charges est déposé à Fhôtel du Gouvernement, 
dans les bureaux de M. l’ingénieur en chef des ponts et chaussées 
et dans ceux de MM. les commissaires d’arrondissement.

Liège, ie 23 décembre 1839.

JEUDI 26 DÉCEMBRE 1839, à midi précis,
, et le lendemain , à 10 heures,

Dans le sentier du sieur L. DELVAUX, sur Avroy,

LE LUNDI, 30 DECEMBRE 1859, à 10 heures du matin,
M° WASSEIGE, notaire à Liège, vendra aux enchères, 

devant M. CHOKIER, juge-de-paix des cantons sud et ouest 
de la ville de Liège, en son bureau, rue d’Amay,

LES

IMMEUBLES,
DONT LA DÉSIGNATION SUIT, SAVOIR :

1er lot.
UNE MAISON DE COMMERCE, sise à Liège, rue Tour

nant St.-Hubert , cotée 674 ancien et 23 nouveau, portant 
l’enseigne du Maillet d’Or, avec grande boutique et deux comp
toirs, plaee à manger et cuisine , au rez-de-chaussée ; cham
bres et greniersauxétages, cour,pompe, citerneà eau de pluie, 
paxhuse , cave , et souterain, joignant d’un côté à M. La- 
valeye , d'un autre à M. Hoche, par derrière au deuxième lot, 
et par devant à la rue.

2me. lot.
UNE AUTRE MAISON ET DÉPENDANCES, sise à Liège, 

rue Mont-St.-Martin, cotée654ancien et 20nouveau, joignant 
d’un coté à M. Lavalleye, d’un autre à M. Decharneux, par de
vant à la rue , et par derrière au 1er lot.

Ces IMMEUBLES après avoir été vendus séparément seront 
ensuite réunis en seul lot.

BURNAY.

CHEMIN DE FER. — RETIRES DE DÉPART.
DE LIEGE (Ans) : Pour Bruxelles, Anvers, St-Trond, 9 h. 10 m. du m et 

3 h. 15 in. de rel. (.Ire. cl.) , midi 45 m., convoi de marchandises pour 
Bruxelles et Anvers.—Gand, 9 h. 10 du m. (Ire. cl. ) ^

DE BRUXELLES : Pour Liège, et St-Trond 8 h. 50 in. du m. et 4 h de rel- 
('re-,cl.) - Liège [marchandises], 11 h. du m. -Anvers, 7 h. 30 m du m 
(2e cl ) 8 h. 30, 1! h. 15 du m.: (Ire. c!.)2 h. de rel.- 2e. cl ) Th ?« 
h. id.(Ire. cl.)— Gand, 8h.1lh.50du m. 3 h, 15 et 4 h 15 de rel (1er 
cl.) —Oslende 8 h. du m. et 3 h. 15 de rel. (Ire. cl.)-Lourain 11 h K 
du m. (Ire. cl.)—Courtray, 8. h. du m. et 5 h. 15 de r. (Ire cl i -- Tir 
lemont 6 h. 30 du s. (Ire. cl.) v ' •

D’ANVERS : Pour Liège,
Liège [marchandises’ 
h. 20, 10 h. 45 (idA,

DE GAND Pour Liège,
— Bruxelles et Anvers , 7 h. du ni. (2e. cl.) 9 h. 
h. 50 (2e. cl,), el 4 h. 45 de rel. (Ire. cl.).

D’OSTENDE : Pour Garni, Bruxelles et Anvers, 7 h. 15 du m. et 2 h. 50 de 
rel. (Ire. cl.) — Louvain 7 h. 15 du m, (id.)—Tirlenionl. 2 h 30dpr id 

DE T1RLEMONT : P' Liège et St-Trond , 10 h. 20 du m.’et 5 h 50 du s
(Déclasse), - Bruxelles et Anvers , 6 h. 45 du m. (2» cl.) 10 h 20 id e

15^ de rel dU S’ ” Lliee> Bruxel|es et Anvers, (marchandises) 2 h

DE COURTRAY : Pr Bruxelles , Anvers, Gand , Ostende, Louvain et Tirle- 
niont, 8 h. 15 du ni. et 5 h. 15 de r. (lreclasse).

DE ST.-TROND : P' Liège, 10 h. 40 du m. et 5 h. 45 de r. Mm cl ) — Bruvel-
les et Anvers , 9 h. 50 du m. et 5 h. 45 de r. (I« cl.) Gand, 9 h. 50 dura.

30
(Ire. id.) 

du m. (Ire. cl.), 2

BOUI1SËS.
ON VËNDÏU

UNE QUANTITÉ DES PLUS CONSIDÉRABLES

savoir : une quantité extraordinaire de planches, quartiers 
barreaux et feuillets, en chêne, de toute longueur, jusqu’à 14, 
35,16, 17 et 20 pieds, dont la majeure partie est fort sèche 
propre à employer de suite; une très-grande quantité de hor- 
rons de chêne, de posselets, listrages, pièces de bois, terrases 
et wères; une quantité extraordinaire de belles planches et hor- 
rons de s.:pin du Nord et de planches et quartiers de hêtre; de 
planches et lattes de bois blanc; horrons de frêne, de cérisier 
dornii, de bouleau et dé poirier ; plusieurs cents de rais, dou
ves et jantes; raies pour toit, et cheneaux en saoin, lattes à 
plafonner. Argent comptant.

LE CONSEIL D11 ADMINISTRATION
DE LA

SOCIÉTÉ
DES MINES ET FONDERIES DE ZïNG

DE LA VIEILLE MONTAGNE,
A l’honnueur d’informer MM. les actionnaires que, conformé

ment à l’art. 14 des statuts, les intérêts des actions pour l’année 
1839, seront payés à la Banque de Belgique le 10 janvier pro
chain et jours suivans.

Liège, le 20 décembre 1839.'
Le directeur de la Société, 

LAMBELIN.

DE

J. DESOER , A LIÈGE,
En Vente :

CLÉMENTINE, nouvelle par F. H. Colson. Liège, in-8°, 
Prix : 75 Centimes. 1

Les adjudicataires auront de très-grandes facilités pour le 
payement du prix.

S’adresser au bureau de M. le juge-de-paix, ou audit notaire,
' pour connaître les conditions.

HELLE VENTE.

Le LUNDI 50 décembre 1839, à 10 heures,
Il sera procédé, a la requête et en la demeure de M. Mathieu 

GOUDMAN, au Bois-de-Breux, commune de Grivegnée , près 
de Liège , sous la direction et à la recette de Me VARLET, no
taire à Soumagne, à la VENTE aux enchères publiques de :

SIX BEAUX ET BONS CHEVAUX DE TRAITS, de 6,7 
et 8 ans, avec leurs harnais en très-bon état;

Un très-beau gros et solide CHARIOT avec essieus en fer et 
rones neuves, à jantes de 17 centimètres;

Une grosse Charrette , une Moyenne, deux Tombereaux, une 
paire de Roues basses, de 11 centimètres, deux belles Poutres 
en chêne, Ferailles, etc., etc.

A six mois de crédit moyennant bonne caution.

PROVINCE DE LIEGE.

AVIS
JEUDI 26 décembre 1839, à neuf heures du matin, 

il sera procédé à Fhôtel du gouvernement à Liège , pardevant 
M. ie gouverneur de celle province ou son délégué, à l’adjudica
tion aux enchères et à l’extinction des feux, de ia

PERCEPTION
DU

droit de Navigation
aux bureaux établis ci-après, savoir :

1° À Chênée sur la Vesdre.
2° ADouxflamme, sur FEmblève.
Le cahier des charges est déposé à l’Hôtel du Gouvernement à 

Liège, et dans les bureaux des commissaires d’arrondissement 
de Huy et Liège.

Liège , le 19 décembre 1839.

OBONTINE Composée par M. PELLETIER, membre de l’Académie royale de médecine , 
vice-président àl’école de pharmacie de Paris, inventeur duSuIfate de Quinine. 

. ... Cenouveau dentifrice, solide, d’une odeur et d’une saveur agréables, joint à la
propriété de blanchir les dents celle d’en conserver et durcir l’émail , ainsi que d’en prévenir et arrêter la carie.

L’1 Té T 1 T U qui l’accompagne, composé d’après les mêmes principes, calme les douleurs, fortifie les gencives, dé- 
JLj a_J J ;/X-J- "• A Iruit la fétidité de l’haleine et donne à la bouche une fraîcheur des plus agréables. Les personnes ex

posées a 1 humidité , celles qui habitent les bords de la mer, les marins surtout, ne sauraient trop faire usage de ces dentrifices 
qui, en neutralisant 1 action des vapeurs salines et muriatiques, s’opposent à la prompte altération des dents.

Dépôts à la pharmacie de Mrae JANNÉ-JANSSEN, à LIEGE.

3 p. c.....................
4 p. c.............. .. .
5 p. c.....................
Act. de la Banque. 
Ob. de la v. de Par. 
Emp. belge. . . . 
Soc. générale. . . 
B. de Belg..............

PARIS. LE 21 DÉCEMBRE.
80 55 'Mutualité. ....

102 50 Act Réunies.. . .
112 10 B. c. d’Anvers. . .

2990 Dette active. . . .
1280 Passive..................

— Emp. romain . . .
— Naples.....................

832 50 Empr. port.3 p. c. |

25 1|4 
6 1|4 

101 1|3 
101 80

AMSTERDAM, DU 22. (Société des Effets Publics.) 
Dette active ; Ardoin 22 1[2.—Du 20. Ardoîn 22 3j8.

ANVERS. LE 25 DECEMBRE.
Anvers. Dette aet. 105 1 >4 P Prusse. Em.àBerl. 124 1[4 A

» Dette diff. 50 1|2 A Naples. Cert. Fal. 96 P
Emp. de 48 milli. 100 5|8 Et. R. Levée 1852. 101 5(8 3|4 A

» de 50 milli. 92 5i8 A Cert. à A. 1854. . 100 3(4 A
Hollande.Det. act. —

Rente rem. — CHANGES
Autriche. Métalliq 107 3)4 P 1

Lots de fl. 250. . . 454 A Amsterd. C. jours 1[4 p. A
» fl.250. . . 35(5 Id. 2 mois.
» fl. 500. . . 803 Rolterd. C. jours. 1)4 p. A

Polog. Lots fl. 500 124 et P Id. 2 mois
» » fl.500 138 P Paris. C.jours. pair. A

Brésil. E. L. 1854. 75 3|4 Id. 2 mois 5|8 Oi n n. P
Espagne. Ardoin. 22 5|8 1|2 3[8A Londres. C. jours. 39|11 1[2 A
Dette pasive 1834. — Id. 2 mois 39|G A

» différée. . . — Francfort. C. jours 36 1|8 A
Danemarc. E. Not. 96 Id. 3 mois I 35 3|4 A

Dito à L. . . 74 P I Bruxelles et Gand. I 1)4 OIq A

BRUXELLES, LE 23 DÉCEMBRE.
Dette active 2 1[2 
Emp. Rotshchild. 
Fin courant. . . . 
Emp. de 30 mill. . 
Id. de 37 mil. . 

Emp de 1832 (4). 
Act. de la Soc. G. 
Emp. de Paris. . . 
S. de Comm. de c.
B. de Belgique. .
C. de S. et Oise. . 
Hauts-Fourneaux. 
Banque Foncière.
Idem.......................
Flenu......................
Hornu.....................
Selessin..................
Soc. Nationale. . 
Levant du Flenu.
Ou grée...................
Sars-Longsehain. 
Chemin de Fer. .
Vennes...................
St-Léonard. . . . 
Cbatelineau. . . .
Verreries...............
Betteraves. . . . . 
Verrer. de Charl. 
L’Espérance. . . .

53 1|2 
100 7|8

92 1|2 
70 1)8 
95 

757

79
85

105

80

103

100

Brasseries.
Tapis......................
Fer d’Ougrée. . .
Mutualité. . . .
S. C. Bruges. . . .
Monceaux. ....
Act. Réunies!. . .
Borinage. ... . .
Houyoux................
Papeterie. . .). .
Lits de Fer. . .
H.-F. Luxembourg
Civile............... .
Herve............... ,,
Ch. de Fer de Col.
Ch. de B., M. et iB.
Asphalt...............
Holl. Dette activa.
Losrenten inscrit.
Autriche. Mélalliq 
Naples. C. Falcoi]i.
Espagne. Ardoii|i.
Fin courant.
Prime à 1 mois. j.
Différée de 185Jj.
Idem de 1834. ^es 
Passives. . . . ,c|lappa enr
Brésil. E. de Rqhde qui s1.fi
Rome. E. de li _

22 3|8 
22 5|4 d. 1

MARCHÉ DE LIÈGE DU 25 DÉCEMB^^^U 

Froment, l’hectolitre. . . . . . gé-- ^ 4t.
Seigle, idem. . . . . ,>n/‘ 89.

Imprimerie de. J. B. Nossent, rue du PotA d' *««4 Liège.rdi’Or, n- ^


